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FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE LUXEMBOURGEOISE
MEMBRE DE LA FÉDÉRATION AÉRONAUTIQUE INTERNATIONALE (F. A. I.)
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF FONDÉE EN 1909
Sous le Haut Patronage de S.A.R. Louis de Nassau, Prince de Luxembourg
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2026 
Samedi 21 mars à 17 h 00 à Mondorf-les-Bains, Am Klouschter 

Compte Rendu 


Les membres du Bureau de la FAL présents :	Erny Mattiussi, vice-président
						Arny Weber, commissaire aux sports
						Jean Lorang, trésorier
						JC Weber, secrétaire général

Le Bureau était assisté par Iulia Hila, secrétaire administrative.

Le vice-président de la FAL, présidant l’Assemblée Générale, ouvre la réunion à 17h00.

1. Appel des délégués et vérification de leurs pouvoirs 				(Annexe 1-1)
En l’absence du président de la FAL le vice-président de la FAL, Erny Mattiussi, assume la présidence de l’assemblée générale 2026. 

18 membres sont présents et deux procurations ont été valablement présentées (liste des présences annexée). Le quorum de 2/3, soit 14 membres présents ou représentés, est atteint. Les majorités à utiliser pendant l’AG sont dès lors de 11 pour la majorité absolue et de 14 pour la majorité des 2/3.

2. Allocution de bienvenue du Vice-Président
Le vice-président souhaite la bienvenue aux membres à la 117ème AG de la FAL et salue Monsieur François Knaff, 1er conseiller de gouvernement au ministère des Sports. Sont présentées les excuses reçues par :

S.A.R le Prince Louis
Mme. Martine Hansen, ministre des Sports 
M. Pascal Groben, ministère des Sports
Mme. Yuriko Backes, ministre de la Mobilité et des Travaux Publics
M. Gillio Fonck, ministère de la Mobilité et des Travaux Publics
M. Lex Delles, Ministre du Tourisme
M. Eric Thill, ministre de la Culture
M. Steve Reckel, bourgmestre de la Commune de Mondorf
M. Frank Engel, président de la FAL

3. Adoption du rapport de l'Assemblée Générale 2024
[bookmark: _Hlk194244461]Le compte rendu de l’AG 2025 est publié sur le site Internet de la FAL et est supposé connu. En l’absence de tout commentaire ou objection, le compte rendu est adopté à l’unanimité par l’AG.



4. Présentation du rapport du Secrétaire Général 					(Annexe 4.1)
Le rapport du secrétaire général est publié sur le site Internet de la FAL et est supposé lu. JC Weber fait un résumé des faits marquants en 2025. Le rapport est adopté à l’unanimité par l’AG.

5. Modification des statuts								(Annexe 5.1)

5.1. Proposition de modification du préambule par Lucien Gérard.
Il est proposé d’ajouter un nouveau paragraphe 4 au préambule pour lire :

Dans le respect de ce cadre, la F.A.L. peut, à titre exceptionnel et sous conditions, soutenir la participation de sportifs luxembourgeois à des manifestations internationales ne relevant pas du calendrier F.A.I., notamment après consultation ou accord préalable de la F.A.I., et en veillant à ce que ces manifestations ne soient pas en contradiction avec les règlements F.A.I. La F.A.L. s'interdit toute activité qui pourrait être en contradiction avec les Statuts et Codes Sportifs de la F.A.I. et réaffirme son engagement pour l’éthique sportive, la protection de l’environnement et l’égalité des genres dans toutes ses activités.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

5.2. Mise à jour légale
Toutes les modifications proposées et publiées avec la convocation pour cette AG, pour tenir compte des modifications devenues nécessaires avec la nouvelle loi du 7 août 2023 sur les ASBL et les fondations sont adoptées. Les statuts ainsi modifiés sont publiés sur le site Web de la FAL à la page DOWNLOADS.

6. Interventions officielles
En raison de l’absence de tout membre du gouvernement, il n’y a pas eu d’intervention gouvernementale.

7. Centres Nationaux

7.1. ELNT — Centre National de Parachutisme
Conventions et cadre contractuel :
Convention d'exploitation FAL–CPL signée le 3 février 2025 approuvée par le CA. 

Dossier piste et autorisation environnementale :
Demande de débroussaillage de la piste introduite auprès du ministère de l’Environnement, sans réponse pendant tout le premier semestre 2025. Plusieurs relances effectuées, dont une intervention de Carlo Lecuit auprès du Ministre Mischo.
Refus formel de l'Administration de la Nature et des Forêts (ANF) du 7 juillet 2025. Recours gracieux introduit le 10 juillet (accusé de réception du 14 juillet).
Faute de réponse dans le délai réglementaire, décision du Bureau de décembre 2025 de porter l'affaire devant le Tribunal Administratif. Maître Serge Marx mandaté lors d'un entretien du 8 janvier 2026.
Le CA du 23 février 2026 approuve cette initiative. Le MMTP confirme en parallèle la finalisation d'un projet de réaménagement global comprenant : reclassement PAG communes de Wiltz et Winseler, acquisition des terrains, déplacement du hangar côté sud, réfection ou reconstruction de la piste, reconstruction des bâtiments, déplacement du chemin vicinal.



Autres dossiers ELNT :
· Réunion de concertation du 23 septembre 2025 avec MMTP et ministère des Sports : le propriétaire des terrains est disposé à vendre à l'État ; les communes de Wiltz et Winseler ont engagé les procédures PAG.
· Entrevue avec Mme Laura Könner (DAC) le 25 juin 2025 : discussions sur les autorisations, la piste, l'implication des Ponts & Chaussées et la mise en conformité réglementaire.
· Avenants aux conventions FAL/Skydive et FAL/CLVV relatifs à l'autorisation d'exploitation DAC signés en septembre 2025.
· Devis TSG Steinebach pour remise en état de la station de transvasage (2.723,19 €) approuvé en septembre 2025, imputé au décompte d'exploitation ELNT 2025.
· Forfait fixe ELNT 2025 (10.000 €) remboursé par le ministère des Sports le 21 janvier 2026.

7.2.  ELUS — Centre National de Vol à Voile
Conventions et cadre contractuel :
Convention d'exploitation FAL–CLVV signée le 26 janvier 2025 approuvée par le CA. 
Convention Centre National Vol à Voile avec le ministère des Sports signée par le Ministre en juillet 2025, après un long processus d'instruction. Le montant maximum du forfait annuel des frais a été porté à 20.000 €.

Dossiers opérationnels et infrastructure :
· Nouvelle autorisation d'exploitation DAC pour ELUS délivrée à la FAL (juin 2025), transmise au ministère des Sports.
· Avenant à la convention FAL/CLVV relatif à l'autorisation d'exploitation DAC signé en septembre 2025.
· Réunion de concertation du 23 septembre 2025 : discussions sur l'extension de la piste (dossier en instance depuis plus de 5 ans), état du club-house, station de transvasage.
· Visite de site le 20 février 2026 avec les Bâtiments Publics (MM. Jules Theis et Patrick Bastin) et les Ponts & Chaussées (M. Philippe Knaff). Décision : les P&C interviendront rapidement pour refaire le balisage ; les BP doivent vérifier si les bâtiments appartiennent au patrimoine de l'État avant toute intervention.
· Frais ELUS 2025 acceptés par le ministère des Sports à hauteur de 19.562,27 €, remboursés le 2 février 2026 et virés au CLVV.
· Projet SOLER (éolienne à Préizerdaul/Helperknapp) : le Bureau recommande une approche maximaliste (zone protégée 180°) ; relations avec SOLER évoluant favorablement.
· Subside de 3.225 € accordé par le ministère des Sports pour l'acquisition d'une voiture tour de contrôle mobile pour ELUS.

8. Présentation du rapport du Commissaire aux Sports 				(Annexe 8-1)
Le rapport de la Commission Sportive est publié sur le site Internet de la FAL et est supposé lu. Arny
Weber fait un résumé des faits marquants en 2025. Le rapport est adopté à l’unanimité par l’AG.

Les Diplômes et médailles pour les Champions Nationaux, les Records Nationaux et du Monde ainsi que pour les vainqueurs de la Coupe de Luxembourg sont remis aux lauréats.  	(Annexe 8-2)

9. Rapport de la Trésorerie
Le rapport de la Trésorerie est publié sur le site Internet de la FAL.
Le rapport contient :

· le bilan de l'exercice 2025, 							(Annexe 9-1)
· le Compte des Résultats 2025 						(Annexe 9-2)
· les propositions budgétaires 2026 						(annexe 9-3)

10. Présentation des rapports des Commissaires aux Comptes
• Le rapport du Commissaire aux Comptes Marc Bosseler, 			(Annexe 10-1)
• Le rapport du Commissaire aux Comptes Jérôme Freilinger, 

11. Approbation des comptes et du Rapport Financier 2025
Sur proposition du président l’AG approuve les comptes et le rapport financier pour l’exercice 2025.

12. Décharge aux Commissaires aux Comptes
Sur proposition du président l’AG donne décharge aux Commissaires aux Comptes. 

13. Nomination des Commissaires aux Comptes 
Sur proposition du président l’AG approuve
· Jérome Freilinger
· Jos Stümper
comme Commissaires aux Comptes pour l’exercice 2026.

L’AG remercie Marc Bosseler pour ses services de révision lors des 3 derniers exercices.

14. Décharge au Bureau de la FAL
Sur proposition du président l’AG donne décharge au Bureau pour la gestion de la FAL durant l’exercice 2025.

15. Fixation des montants des cotisations pour 2026					(Annexe 15.1)
Le trésorier présente le tableau des cotisations 2026.
Le tableau des cotisations est publié pour consultation sur le site internet de la FAL (DOWNLOADS). Les remarques relatives aux montants seront acceptées dans les 15 jours de l’AG. Après ce délai le tableau des cotisations est considéré comme approuvé par l’AG.			

16. Admission et démission Membres
Admissions :
Il n’y a pas eu de nouvelle admission pendant l’exercice 2025.

Démissions :
Il y a cependant eu une démission de la part du membre associée AVIASPORT. Le président d’AVIASPORT, Bill Erpelding, a présenté la démission de son club par courriel du 17 mars au Bureau de la FAL, en raison du refus du comité de sélection du Mérite Aéronautique de la FAL de la nomination de Claude Eschette. Le dossier présenté par Bill Erpelding ne correspondait absolument pas aux critères des statuts de la FAL et, malgré l’invitation de la FAL, Bill Erpelding s’est vu incapable de présenter un dossier correct. Il a été recommandé à Bill Erpelding de représenter un dossier avec une nomination correcte pour une distinction à Claude Eschette en 2027. AVIASPORT n’est de ce fait plus membre de la FAL et sera rayé de la liste des membres et ne pourra de ce fait plus présenter de nomination.



17. Nomination des nouveaux membres du CA de la FAL
L’AG a adopté la nomination des nouveaux membres suivants :
Alex Krieger qui remplace Erny Kirsch.
Marc Weber qui remplace Jeannot Poeker.

18. Ordre du Mérite de l'Aéronautique et de l'Astronautique Luxembourgeoises
La médaille de l’Ordre du Mérite de l’Aéronautique et de l’Astronautique Luxembourgeoises est décernée en 2026 à Norbert Luchini à titre posthume pour ses efforts mis en œuvre au service de l’aéronautique nationale qui ont obtenus des résultats louables et durables. La médaille et le diplôme ont été présentés à la fille de Norbert Luchhini, Madame Gras-Lucchini.

19. [bookmark: _Hlk194406352]Nomination des membres du Comité de Sélection de l'Ordre du Mérite de l'Aéronautique et de l’Astronautique Luxembourgeois selon chapitre 6 des statuts.
Sur proposition du président le Comité de Sélection est approuvé comme suit :

· Frank Engel, président, commis d’office
· JC Weber, secrétaire, commis d’office
· Erny Mattiussi, Goy Feltes et Carlo Lecuit, membres nommés par l’AG 

Pit Klein, membre de première heure, a présenté sa démission et est remplacé par Carlo Lecuit.

20. Présentation et discussion des propositions valablement présentées au CA
Il n’y a pas eu de proposition présentée.

21. Divers

Il n’y a pas eu de sujets proposés.


Fin de la l’AG : 19h15



Les annexes au Compte rendu sont disponibles pour le téléchargement sur le site web de la FAL sous :

http://fal.aero/downloads/ sous la rubrique AG 2026




Rapport signé le 26 mars 2026	

Erny Mattiussi, vice-président, président de l’AG






		JC Weber, secrétaire général
Bureaux:	3, route d’Arlon 	Tel: +352-493852 	email: fal@pt.lu
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